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1 Contexte

Depuis la mise en exploitation du parc nucléaire, EDF évalue, limite et surveille
l’impact de ses installations nucléaires sur l’environnement. Au cours du temps, avec
l’évolution des outils métrologiques, des progrès de l’informatique et donc de la modélisation,
la méthode d’évaluation employée par EDF a été affinée.

Initialement, l’impact de l’exploitation des sites nucléaires était évalué en modélisant
les transferts des radionucléides dans les différents compartiments de l’environnement vers
l’Homme. Cette démarche a ensuite été enrichie par un programme de surveillance « bas
niveau » de la radioactivité dans l’environnement avec la mise en place de suivis
radioécologiques annuels et décennaux.

Depuis 2008, en application des recommandations internationales visant la
radioprotection des espèces non humaines, EDF a complété son approche par une
évaluation du risque environnemental (organismes non-humains) attribuable aux rejets
d’effluents radioactifs de ses installations avec l’outil ERICA (Environmental Risk from
Ionising Contaminants: Assessment and Management).

Ces deux volets sont aujourd’hui complémentaires, le premier permettant une
évaluation qualitative et rétrospective de l’impact sur l’homme du fonctionnement ou du
démantèlement des sites nucléaires d’EDF (surveillance radioécologique), le second une
évaluation quantitative et prospective du risque environnemental.

Ce résumé présente la méthodologie d’utilisation de l’outil ERICA par EDF dans le
cadre de ces dossiers réglementaires (ie : demandes d’autorisation de rejets), son retour
d’expérience lié à l’utilisation de cette méthode dans différents dossiers au niveau national et
international, les forces et axes de développements de l’outil ainsi que les actions engagées
par EDF pour contribuer à son optimisation.

2 La méthodologie

2.1 Présentation de l’outil ERICA

L’outil ERICA (www.erica-tool.com), développé dans le cadre d’un programme de
recherche européen (ERICA 2004 - 2007), permet d’évaluer, de caractériser et de gérer les
risques environnementaux induits par la présence de radionucléides dans les écosystèmes.
L’évaluation est réalisée par l’intermédiaire de calcul d’indices de risques pour des couples
organismes de référence/radionucléide.

Le principe de l’évaluation du risque pour l’environnement d’un rejet d’effluents radioactifs
repose sur la comparaison, pour chaque organisme de référence d’un écosystème donné, du débit
de dose induit par ces rejets à la valeur de débit de dose considérée, sans effet (ie : débit de dose
(10 μGy.h-1) déterminé par la communauté scientifique en deçà duquel 95 % des espèces d’un
écosystème donné sont protégées, Garnier-Laplace J. et al., 2008).
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La méthode ERICA permet une approche graduée en trois étapes basées sur des
hypothèses avec un degré de conservatisme décroissant. Plus l’utilisateur « progresse »
dans les étapes, plus il lui est possible d’inclure dans son évaluation des paramètres
spécifiques à l’écosystème dont il souhaite faire l’étude de risque. Les trois étapes de la
méthode ERICA aboutissent à la détermination d’un indice de risque (IR), dont le mode de
calcul diffère en fonction de l’étape considérée. Il convient de bien avoir à l’esprit que le
niveau de détail d’une évaluation de risque doit être proportionnel à la nature et la complexité
du risque considéré et cohérent avec les décisions à prendre.

a) La première étape consiste en une évaluation de type « screening » avec un fort
degré de conservatisme. Dans cette étape, l’outil ERICA calcule l’activité des radionucléides
dans le milieu sélectionné (sol ou air dans le milieu terrestre, eau ou sédiments dans le
milieu aquatique) qui engendrerait un débit de dose égal au débit de dose de screening
sélectionné pour l’organisme de référence le plus exposé. Pour le débit de dose de
screening ERICA préconise l’utilisation du débit de dose de 10 µGy.h-1 mentionné
précédemment (Garnier-Laplace J. et al., 2008). Cette activité correspond à l’activité limite
dans le milieu (EMCL – Environmental Media Concentration Limit).

L’activité des radionucléides dans le sol, l’eau et les sédiments est alors comparée
avec les valeurs d’EMCL correspondantes, permettant d’obtenir un indice de risque (IR) pour
chaque radionucléide considéré.

Un indice de risque total peut alors être estimé en sommant les indices de risque
pour l’ensemble des radionucléides.

Si la somme des indices de risques est inférieure à 1, la probabilité pour n’importe
quel organisme du milieu d’absorber une dose supérieure à 10 µGy.h-1 est faible et l’impact
associé aux rejets radioactifs peut être considéré comme négligeable.

Si la somme des indices de risques est supérieure ou égale à 1, cela signifie que
l’approche très conservative de cette 1e étape ne permet pas de conclure au caractère
négligeable du risque radiologique vis-à-vis de l’environnement. L’outil ERICA recommande
alors de procéder à une évaluation générique du risque environnemental (étape 2).

b) La deuxième étape est également une étape de screening mais l’indice de risque
n’est plus calculé pour l’écosystème dans sa globalité mais pour un organisme donné. Le
débit de dose de screening de 10 µGy.h-1 est directement comparé au débit de dose total
absorbé estimé pour chaque organisme considéré individuellement.
Dans cette étape, il est possible d’ajuster les paramètres (coefficients de distribution (Kd),
facteurs de concentration (CR), facteurs d’occupation des espèces…) afin de réaliser une
évaluation plus poussée et donc augmenter le caractère site-spécifique de l’étude, réduisant
ainsi son degré de conservatisme. Il est également possible de créer de nouvelles espèces
et d’introduire de nouveaux radionucléides. A l’issue de l’évaluation réalisée pour un
organisme donné :

Si l’IR est inférieur à 1, la probabilité pour cet organisme de recevoir une dose
supérieure à 10 μGy.h-1 est faible et l’impact associé aux radionucléides présents dans les
rejets d’effluents peut être considéré comme négligeable.

Si l’IR est supérieur ou égal à 1, cela signifie que l’approche développée lors de cette
2e étape ne permet pas de conclure sur le fait que le risque radiologique vis-à-vis de
l’organisme considéré est négligeable.

c) La troisième étape diffère des deux étapes précédentes sur de nombreux points.
En effet, cette dernière étape consiste en une évaluation probabiliste du risque pour laquelle
les incertitudes sur les résultats sont évaluées sur la base d’une analyse de sensibilité. Cette
ultime étape ne propose plus de valeur de débit de dose de screening prédéfinie et les
résultats fournis ne sont pas des indices de risque. Elle fournit des informations sur les effets
identifiés et permet d’évaluer les conséquences possibles de l’exposition aux radionucléides
retenus. Pour cela, l’utilisateur choisit les valeurs de référence avec lesquelles comparer les
doses estimées.
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ETAPE PRELIMINAIRE – Objectif/problème posé
 Jugement d’expert qualitatif ou semi-quantitatif sur la pertinence de
l’évaluation,
 Hypothèses hyper-conservatives, scénarios extrêmes

ETAPE 1 – Screening
Utilisation des outils d’analyse des expositions d’ERICA (modèles à
l’équilibre, organismes de référence, coefficients de dose)
 Comparaison à un valeur de référence – Débit de dose sans effet dit
« PNEDou PNEDR » avec rétro- calcul

ETAPE 2 – Evaluation générique 
Réduction du degré de conservatisme
Utilisation de modèles de transfert plus réalistes, d’organismes de
référence plus représentatifs
 Introduction de données site-spécifiques
 Comparaison à la même valeur de référence sans rétro-calcul i.e.
« PNEDou PNEDR »

ETAPE 3 – Evaluation complète 
 Evaluation rétrospective

Acquisition de données de terrain supplémentaires, acquisition de
nouvelles données d’effets en laboratoire

 Evaluation prospective

Modélisation raffinéesite spécifique detous les écosystèmes
potentiellement affectés, déterminationde coefficients de transferts
supplémentaires (laboratoireou terrain), acquisition de nouvelles données
d’effets en laboratoire , essai descénarios alternatifs pour réévaluer le
risque.

Autorisation de
rejets/réglementation

Interaction entre les
étapes selon les options
de gestion retenues

Figure 1 : Approche graduée proposée dans le cadre du programme ERICA pour la
caractérisation du risque environnemental associé aux radionucléides

(Garnier-Laplace et al., 2007).

3.2 Méthodologie d’application EDF

Dans le cadre des études d’impact réalisées pour les dossiers réglementaires, EDF
réalise depuis 2008 une évaluation du risque environnemental pour ses centrales nucléaires
en activité, celles en déconstruction et également pour ses nouveaux projets (EPR
Flamanville en France, EPR –Hinkley Point en Grande-Bretagne). L’évaluation réalisée pour
chaque dossier réglementaire est alors basée sur les rejets d’effluents radioactifs aux limites
demandées ce qui conduit à une estimation conservative du risque des environnements
terrestre et aquatique.

Pour l’environnement terrestre, les deux critères principaux guidant la sélection des points
retenus pour l’évaluation du risque environnemental sont la direction préférentielle des vents,
permettant d’identifier les zones sous l’influence des rejets atmosphériques du site
considéré, et l’intérêt écologique des zones considérées.
Une dizaine de points sont ainsi sélectionnés. Pour l’ensemble de ces points, les Coefficients
de Transfert Atmosphérique (CTA) sont calculés par EDF en utilisant l’outil MIRRAGE,
employé pour l’évaluation de l'impact sanitaire des rejets radioactifs gazeux. Le CTA est un
coefficient permettant de quantifier la dispersion atmosphérique d’une substance/d’un
composé entre le point de rejet et le point de calcul. Dans le cas présent, le calcul des CTA
permet de déterminer le point pour lequel les activités volumiques en radionucléides dans
l’air sont les plus grandes, permettant ainsi de définir la zone écologique potentiellement la
plus soumise à l’influence des rejets d’effluents atmosphériques d’un site nucléaire.
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Pour l’environnement aquatique continental, la méthodologie utilisée est identique à
celle de l’évaluation de l’impact des rejets d’effluents chimiques liquides sur l’environnement.

En situation d’exposition chronique, les conditions hydrauliques fluviales retenues
pour évaluer le risque environnemental sont une dilution complète des rejets radioactifs
liquides avec le débit moyen utilisé pour l’évaluation de l’impact des rejets chimiques liquides
(scénario chronique). Tous les espaces d’intérêt écologique présents à l’aval de cette zone
sont donc considérés dans l’évaluation. Les activités des radionucléides dans l’eau et dans
les sédiments du fleuve considéré sont alors calculées.

Pour l’environnement aquatique marin, la démarche est similaire. Les conditions
hydrauliques retenues sont un débit de rejet moyen cohérent avec celui utilisé dans le cadre
de l’évaluation de l’impact des rejets d’effluents chimiques liquides sur l‘environnement et un
facteur de dilution correspondant à une zone située dans le champ proche des rejets
(scénario chronique). Les activités des radionucléides dans l’eau de mer et dans les
sédiments sont également calculées.

Dans la majorité des cas, le spectre de radionucléides présents dans les rejets d’effluents
des sites nucléaires d’EDF, notamment en démantèlement, nécessite d’aller jusqu’à l’étape 2
de la méthodologie ERICA. En effet, certains radionucléides ou espèces du milieu étudié
sont absents de la liste générique proposée dans l’étape 1. Les résultats obtenus à l’issue de
cette étape ont dans tous les cas aboutit à des indices de risque inférieurs à 1 pour toutes
les espèces génériques. L’étape 3 n’a jamais été requise dans les dossiers jusqu’alors
réalisés.

3 Méthode ERICA : retour d’expérience, forces et axes de développement de l’outil

Validée par des études de cas dans différents pays européens, la méthode ERICA
peut aujourd’hui être utilisée pour évaluer le risque environnemental lié à des rejets
d’effluents radioactifs (actuels et/ou futurs) dans un écosystème. Par son approche basée
sur des écosystèmes conceptuels et des organismes de référence, c’est un outil de
démonstration permettant à l’exploitant la réalisation d’études d’impact environnemental
suivant une approche graduée selon les enjeux.

Les évaluations de l’impact réalisées par EDF depuis 2008 dans le cadre des
dossiers réglementaires ont été soumises à l’approbation des autorités et à la consultation
du public sans remise en cause.

Néanmoins, cet outil est encore en développement et des améliorations lui sont
continuellement apportées. L’analyse des méthodes utilisées par EDF pour évaluer l'impact
sur l'environnement, présentée dans les dossiers réglementaires, a cependant mis en
évidence les axes de développement suivants :

- La prise en compte de certains radionucléides dans le spectre proposé par ERICA,
notamment les gaz rares.

- L’acquisition et l’intégration de données pour certains couples
radionucléides/organisme, qui nécessitent pour l’instant l’utilisation de données
relatives à des analogues taxonomiques ou biogéochimiques.

- La consolidation de certaines valeurs de paramètres utilisés par l’outil (facteurs de
concentration, CR, et coefficient de distribution, Kd), qui constituent une source
d’incertitudes importantes. Certains d’entre eux, comme les Kd notamment, peuvent
varier de plusieurs ordres de grandeurs en fonction des conditions physico-
chimiques du milieu. Il est donc préférable de connaître l’écosystème que l’on
souhaite étudier afin de paramétrer correctement l’outil. Il faut aussi reconnaître la
limite associée aux facteurs de concentration et, notamment, celle liée à l’hypothèse
d’équilibre radioactif instantané entre l’organisme et le milieu dans lequel il vit.
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- La possibilité de réaliser l’évaluation globale d’un écosystème : la séparation imposée
des écosystèmes aquatiques et terrestres lors de l’évaluation ne permet pas
actuellement de considérer toutes les voies d’exposition auxquelles peut être
soumis un organisme vivant à la fois dans les deux types de milieux. Par ailleurs,
l’outil ERICA considère la voie d’exposition la plus pénalisante, assurant de fait le
caractère enveloppe de l’évaluation mais ne permet pas de réaliser un calcul
réaliste du risque environnemental. De manière similaire, ERICA considère que les
rejets n’impactent qu’un seul écosystème, alors que les rejets d’effluents radioactifs
atmosphériques sont susceptibles d’influencer à la fois les environnements terrestre
et aquatique.

- La prise en compte d’écosystèmes complexes : les écosystèmes étudiés dans l’outil
sont relativement simples. Les environnements de transition, comme les estuaires
ou les environnements côtiers, sont aujourd’hui difficilement modélisables.

4 Les actions engagées par EDF pour contribuer à l’amélioration de l’outil

Les axes de développements présentées dans le paragraphe précédent font partie des
points à l’étude pour les futurs développements portés par le consortium en charge de
l’évolution de l’outil. Pour mieux intégrer ces nouveaux paramètres, des programmes de
recherche sont en cours comme par exemple, le programme MODARIA (Modelling and Data
for Radiological Impact Assessments) initié par l’Agence Internationale de l’Énergie
Atomique (AIEA). EDF est impliqué par son ingénierie et ses activités de recherche et
développement dans des groupes de travail de ce programme, auxquels participent de
nombreux experts internationaux du domaine.

5 Conclusion

Dans le cadre des études d’impact réalisées pour les dossiers réglementaires, EDF
réalise depuis 2008 une évaluation du risque environnemental lié aux rejets d’effluents des
sites nucléaires, en exploitation et en démantèlement, ainsi que pour ses nouveaux projets.
L’utilisation de l’outil ERICA a ainsi permis d’intégrer les nouvelles recommandations
internationales en étendant l’évaluation de l’impact sur l’homme aux organismes non
humains. Cette évaluation prospective a également permis de compléter l’approche
rétrospective basée sur les données issues de la surveillance de terrain.

Néanmoins, son utilisation par un exploitant comme EDF a mis en évidence plusieurs
axes d’amélioration de l’outil. Ce REX doit venir nourrir les futurs développements d’un outil à
même d’aider les exploitants à produire des études d’impact environnemental. L’utilisation de
cette nouvelle méthode d’évaluation du risque environnemental a conduit à la démonstration
d’un impact négligeable des installations nucléaires d’EDF sur l’environnement pour
l’ensemble des dossiers réglementaires déposés.
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